
6.5. PROJET DE CONSTRUCTION SOUS PAE – PROLONGEMENT RUE SANSOUCY 

CONSIDÉRANT que le projet rencontre les critères du plan d’ensemble pour cette zone, soit la 
zone 145; 

CONSIDÉRANT que le projet consiste à la construction de résidences unifamiliales avec 
logement supplémentaire; 

CONSIDÉRANT que la densité est respectée également; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’entériner la recommandation du comité consultatif d’urbanisme et d’accepter le projet soumis 
qui consiste à la construction de résidences unifamiliales de 2 étages incluant un logement au 
sous-sol dans la zone numéro 145. 



03-06-2024 6. Projet de construction sous PAE – prolongement rue Sansoucy

CONSIDÉRANT   que le projet rencontre les critères du plan d’ensemble pour 
cette zone, soit la zone 145.

CONSIDÉRANT que le projet consiste à la construction de résidence 
unifamiliale avec logement supplémentaire.

CONSIDÉRANT que la densité est respectée également;

Sur proposition de Cody Stoutenburg, appuyée par Mario Ravenelle, il est 
unanimement résolu de recommander au conseil municipal d’accepter le projet 
soumis qui consiste à la construction de résidences unifamiliales de 2 étages incluant 
un logement au sous-sol dans la zone numéro 145.








